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AVANT-PROPOS 
 

Le présent bilan de la mise à disposition a pour ambition de : 

 

 présenter le contexte et les modalités de mise à disposition mises en place dans le 
cadre de la modification simplifiée n°3 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) sur la commune de Flins-sur-Seine : le cadre législatif, les modalités de mise à 
disposition telles que prévues dans le cadre de la délibération du Conseil 
communautaire du 25 septembre 2025 ainsi que le recensement des actions réalisées, 
tant en matière de communication que de mise à disposition ; 

 

 faire le bilan des contributions déposées durant la période de mise à disposition le cas 
échéant : nombre de contributions, supports d’expression utilisés, sujets abordés et 
incidence sur le projet de modification simplifiée n°3. 

 

 

L’objet de cette mise à disposition est, pour les habitants, de donner leur avis uniquement sur 
le projet présenté. Seules les contributions ayant directement pour objet d’améliorer le projet 
de modification simplifiée présenté peuvent être prises en compte. De nouveaux sujets 
extérieurs à ceux déjà présentés ne peuvent être intégrés à la procédure engagée. 
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I. CONTEXTE ET MODALITÉS DE LA MISE À 
DISPOSITION  

A. L’obligation de la mise à disposition  

Une procédure de modification simplifiée n°3 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) de GPS&O a été engagée par la Communauté urbaine. 

 

L’article L. 153-47 du code de l’urbanisme impose que le projet de modification simplifiée soit 
mis à disposition du public pour une durée d’un mois. Ce même article dispose que, lorsque 
le projet de modification simplifiée ne porte que sur le territoire d’une seule commune, la mise 
à disposition du public peut n’être organisée que sur le territoire de celle-ci. 

 

En l’espèce, la procédure concerne uniquement des ajustements mineurs des règles de 
stationnement, sans diminuer l’emprise au sol des constructions ou les possibilités de 
construire. Il s’agit d’ajouter au sein de la zone UEe le secteur UEe3 correspondant au projet 
« Renault ASC » sur la commune de Flins-sur-Seine. Ce nouveau secteur présente des 
dispositions spécifiques concernant le stationnement pour les constructions nouvelles à 
destination d’entrepôt (réduction du nombre de places exigées pour les véhicules légers et les 
poids lourds). La mise à disposition ne s’est donc faite que sur le territoire de la commune de 
Flins-sur-Seine et dans les locaux de la Communauté urbaine, situés rue des Pierrettes à 
Magnanville.  

 

Afin que les habitants et acteurs du territoire puissent prendre connaissance du projet de 
modification simplifiée sur la commune de Flins-sur-Seine et formuler leurs éventuelles 
observations, le projet de modification a été mis à la disposition du public selon les modalités 
précisées ci-après. 

B. La définition des modalités de la mise à disposition  

La délibération n° CC_2025-09-25_32 du Conseil communautaire du 25 septembre 2025 
énonce les modalités de mise à disposition du public du projet de modification simplifiée n°3 
du PLUi, à savoir :   

 Pour consulter le projet de modification simplifiée, composé de l’exposé des motifs, des 
évolutions projetées, de l’avis conforme de la MRAe et, le cas échéant, de l’avis de la 
commune de Flins-sur-Seine et des personnes publiques associées :  

 une version papier du projet sera mis à disposition à la mairie de Flins-sur-Seine 
(78410), Parc Jean Boileau, aux jours et horaires habituels d’ouverture de la mairie ; 

 une version papier du projet sera également consultable dans les locaux de la 
Communauté urbaine situés rue des Pierrettes, à Magnanville (78200), du lundi au 
vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, sauf jours fériés et jours de fermeture 
exceptionnelle ; 

 le projet sera également mis en ligne sur le site institutionnel de la Communauté 
urbaine Grand Paris Seine & Oise (gpseo.fr). 

 

 Le public pourra faire part de ses éventuelles observations : 

 en écrivant dans un registre mis à disposition à la mairie de Flins-sur-Seine dans les 
mêmes conditions d’accès que celles précisées pour la consultation du projet ; 
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 en écrivant dans un registre mis à disposition dans les locaux de la Communauté 
urbaine, situés rue des Pierrettes, à Magnanville (78200), dans les mêmes conditions 
d’accès que celles précisées pour la consultation du projet ;  

 en envoyant un message électronique à evolution-plui@gpseo.fr ;  

 en écrivant un courrier postal à l’attention du maire de Flins-sur-Seine, Parc Jean 
Boileau, 78410 Flins-sur-Seine, en précisant l’objet du courrier, à savoir « Modification 
simplifiée du PLUi – Flins-sur-Seine » ; 

 en écrivant un courrier postal à l’attention du Président de GPS&O, Immeuble 
Autoneum, rue des Chevries – 78410 Aubergenville, en précisant l’objet du courrier, à 
savoir « Modification simplifiée du PLUi - Flins-sur-Seine ». 

 

 La mise à disposition du public se tiendra du 23 octobre 2025 au 24 novembre 2025. Un 
avis annonçant la mise à disposition sera affiché au siège de la Communauté urbaine sis 
rue des Chevries à Aubergenville, dans les locaux de la Communauté urbaine sis rue des 
Pierrettes à Magnanville, à la mairie de Flins-sur-Seine sise Parc Jean Boileau à Flins-sur-
Seine. La mention de cette insertion dans deux journaux locaux d’annonces légales 
précèdera son ouverture de quinze jours. Une information sera également mise en ligne 
sur les sites internet de la Communauté urbaine et de Flins-sur-Seine. 

 

C. Les actions réalisées 

1. Les mesures de publicité 

a. L’affichage de l’avis de mise à disposition du public 

Un avis de mise à disposition du public, en format A3 sur fond jaune, a été affiché sur les 
panneaux d’affichages administratifs : 

 au siège de la Communauté urbaine situé rue des Chevries à Aubergenville, dès le 
3 octobre 2025 et pour toute la durée de la mise à disposition ;  

 des locaux de la Communauté urbaine situés rue des Pierrettes à Magnanville, dès le 
7 octobre 2025 et pour toute la durée de la mise à disposition ; 

 à la mairie de Flins-sur-Seine, dès le 8 octobre 2025 et pour toute la durée de la mise 
à disposition. 

 

 
Panneau d’affichage administratif au siège de la Communauté urbaine, Aubergenville 
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Panneau d’affichage administratif des locaux de la Communauté urbaine, Magnanville 

 
 

 
Panneau d’affichage administratif de la commune de Flins-sur-Seine 

 

Deux certificats ont été édités, l’un par le Président de la Communauté urbaine et l’autre par 
le Maire de la commune de Flins-sur-Seine, attestant des affichages au siège de la 
Communauté urbaine et à la mairie de Flins-sur-Seine, avant l’ouverture de la période de mise 
à disposition et jusqu’à la clôture de celle-ci. Il est précisé que les certificats d’affichages sont 
intégrés aux annexes du présent bilan.  

 

b. L’affichage de la délibération relative aux modalités de mise à disposition 

La délibération n° CC_2025-09-25_32 du Conseil communautaire du 25 septembre 2025 
énonçant les modalités de mise à disposition du public du projet de modification simplifiée n°3 
a été affichée pendant au moins un mois sur les panneaux d’affichages administratifs : 

 au siège de la Communauté urbaine, rue des Chevries à Aubergenville, à partir du 
3 octobre 2025 ; 

 des locaux de la Communauté urbaine situés rue des Pierrettes à Magnanville, à partir 
du 7 octobre 2025 ; 

 à la mairie de Flins-sur-Seine, à partir du 8 octobre 2025.  
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Ces affichages, à la vue du public pendant au moins un mois, ont été attestés par des 
certificats du Président de la Communauté urbaine et du Maire de Flins-sur-Seine (cf. annexes 
du présent document). 

 

c. L’annonce légale 

Des annonces légales sont parues les 8 octobre 2025 et 29 octobre 2025 dans la rubrique ad 
hoc des journaux suivants :  

 Le Courrier des Yvelines, 

 Le Parisien. 

 

 

 
Extrait de l’édition du journal « Le courrier des Yvelines » du 8 octobre 2025 
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Extrait de l’édition du journal « Le courrier des Yvelines » du 29 octobre 2025 
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Extrait de l’édition du journal « Le Parisien » du 8 octobre 2025 
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Extrait de l’édition du journal « Le Parisien » du 29 octobre 2025 

 

d. L’information sur les sites internet 

Une annonce de la mise à disposition a été mise en ligne : 

 par la Communauté urbaine sur son site institutionnel (www.gpseo.fr), dans la rubrique 
« L’actualité du PLUi » dès le 2 octobre 2025 ; 

 par la commune de Flins-sur-Seine sur son site internet municipal 
(https://www.flinssurseine.fr/fr/), dans la rubrique « Actualités », à partir du 
14 octobre 2025. 
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Extrait du site institutionnel de la Communauté urbaine (gpseo.fr) 
 

 

Extrait 1 du site institutionnel de la commune de Flins-sur-Seine (https://www.flinssurseine.fr/fr/) 
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Extrait 2 du site institutionnel de la commune de Flins-sur-Seine (https://www.flinssurseine.fr/fr/) 

 

2. Les moyens d’information 

a. Le dossier consultable en mairie et à la Communauté urbaine 

Du jeudi 23 octobre 2025 au lundi 24 novembre 2025 (inclus), une version papier du dossier 
de la modification simplifiée n°3 du PLUi a été mise à la disposition du public : 

 à la mairie de Flins-sur-Seine, Parc Jean Boileau aux jours et horaires habituels 
d’ouverture de la mairie ; 

 dans les locaux de la Communauté urbaine, situés rue des Pierrettes à Magnanville, 
du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, sauf jours fériés et jours de 
fermeture exceptionnelle. 

Le dossier était constitué des documents suivants :  

 Une notice précisant l’objet de la mise à disposition, le maître d’ouvrage de la 
procédure, les textes régissant la procédure et la décision pouvant être adoptée au 
terme de la mise à disposition ainsi que l’autorité compétente pour prendre cette 
décision ; 

 Un sous-dossier « 1. Pièces administratives » comprenant la délibération approuvant 
les modalités de mise à disposition du dossier au public et l’avis de mise à disposition ;  

 Un sous-dossier « 2. Note de présentation » faisant notamment apparaître l’objet de la 
modification simplifiée et la justification de celle-ci ; 

 Un sous-dossier « 3. Extraits du PLUi modifié » présentant les extraits du PLUi 
modifiés par la modification simplifiée ; 

 Un sous-dossier « 4. Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) » comportant un 
préambule, les courriers envoyés aux PPA et à la commune de Flins-sur-Seine, les 
avis reçus de la commune de Flins-sur-Seine, de la Chambre d’Agriculture de la 
Région-Ile-de-France, de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles-
Yvelines, de la Direction Départementale des Territoires des Yvelines ainsi que du 
Département des Yvelines ; 
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 Un sous-dossier « 5. Avis de l’autorité environnementale » comprenant un préambule, 
le courrier de saisine de la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe), 
l’avis conforme de la MRAe et la délibération du Conseil communautaire de la 
Communauté urbaine portant sur l’exemption d’évaluation environnementale.  

 

b. Le dossier consultable sur internet 

Du jeudi 23 octobre 2025 au lundi 24 novembre 2025 (inclus), le dossier de la modification 
simplifiée n°3 du PLUi a été mis à la disposition du public dans une version dématérialisée sur 
le site institutionnel (www.gpseo.fr), dans la rubrique « L’actualité du PLUi ». 

 

 
Extrait du site institutionnel de la Communauté urbaine (gpseo.fr) 

 

3. Les moyens d’expression 

a. Les registres papier en mairie et à la Communauté urbaine 

Des registres papier ont été mis à la disposition du public dès le jeudi 23 octobre 2025 : 

 à la mairie de Flins-sur-Seine, Parc Jean Boileau aux jours et horaires habituels 
d’ouverture de la mairie ; 

 dans les locaux de la Communauté urbaine, situés rue des Pierrettes à 
Magnanville, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, sauf jours 
fériés et jours de fermeture exceptionnelle. 

 

b. L’adresse e-mail spécifique 

Une adresse e-mail spécifique a été créée par la Communauté urbaine pour permettre au plus 
grand nombre de pouvoir s’exprimer sur le dossier de modification simplifiée n°3, sans la 
contrainte de devoir se déplacer : evolution-plui@gpseo.fr. Les messages étaient 
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réceptionnés par le service planification de GPS&O, en relation étroite avec la commune de 
Flins-sur-Seine.  

 

c. Les courriers au Maire de la commune et au Président de la Communauté 
urbaine 

Les observations sur le dossier de modification simplifiée n°3 pouvaient enfin être transmises 
par courrier postal, en précisant l’objet du courrier, à savoir « Modification simplifiée du PLUi 
– Flins-sur-Seine » : 

 au Maire de la commune de Flins-sur-Seine, Place Jean Boileau, 78410 Flins-sur-
Seine ; 

 au Président de la Communauté urbaine, Immeuble Autoneum, rue des Chevries – 
78410 Aubergenville. 

 

 

II. BILAN DE LA MISE À DISPOSITION 
 

A. Bilan 

Entre le 23 octobre 2025 et le 24 novembre 2025, aucune observation n’a été portée sur les 
registres, ni transmise par message électronique, ni par courrier postal. 

 

B. Incidences sur le projet de modification simplifiée n°3 et 
suites de la procédure 

Aucune observation n’ayant été émise, aucune évolution du projet de modification simplifiée 
ne découle de la mise à disposition du public. 

Le présent bilan sera soumis pour avis au Conseil municipal de Flins-sur-Seine. 

À la suite de cet avis, le Conseil communautaire sera invité à délibérer sur le bilan de la mise 
à disposition et l’approbation de la modification simplifiée n°3 du PLUi. 
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III. ANNEXES 
 

Certificat établi par le Président de la Communauté urbaine attestant de l’affichage de l’avis de la mise à disposition 
du public et de la délibération relative aux modalités de mise à disposition au siège de la Communauté urbaine :  
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Certificat établi par le maire de la commune de Flins-sur-Seine attestant de l’affichage de l’avis de la mise à 
disposition du public en mairie :  
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Certificat établi par le maire de la commune de Flins-sur-Seine attestant de l’affichage de la délibération relative 
aux modalités de mise à disposition en mairie :  
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